
Peut-on cumuler heures de délégation et heures de travail
normales ?

Réponse courte

Le cumul des heures de délégation et des heures de travail normales n’est pas autorisé. Les heures de délégation

sont distinctes des heures de travail contractuelles et ne peuvent pas être ajoutées à celles-ci pour générer des

heures supplémentaires.

Lorsqu’un représentant du personnel utilise des heures de délégation pendant son horaire de travail, il est dispensé

de ses tâches professionnelles sans perte de rémunération. Si les heures de délégation sont prises en dehors de

l’horaire normal pour des nécessités du mandat, elles sont assimilées à du temps de travail effectif et rémunérées

comme tel, sous réserve de justification, mais ne s’ajoutent pas au crédit d’heures mensuel.

Définition

Les heures de délégation sont des périodes rémunérées accordées aux représentants du personnel pour

l’exercice de leur mandat, conformément au Code du travail luxembourgeois. Elles sont distinctes des heures de

travail normales, qui correspondent au temps consacré à l’exécution des tâches contractuelles du salarié.

Les heures de délégation sont assimilées à du temps de travail effectif pour le calcul des droits liés à l’ancienneté,

aux congés payés et à la sécurité sociale. Elles ne peuvent être confondues avec des heures supplémentaires ou

des heures de travail normales.

Conditions d’exercice

Le représentant du personnel bénéficie d’un crédit d’heures mensuel déterminé en fonction de l’effectif de

l’entreprise, selon l’article L.415-11 du Code du travail. Ce crédit d’heures est destiné exclusivement à l’exercice du

mandat représentatif.

L’utilisation des heures de délégation n’est pas subordonnée à l’accord préalable de l’employeur, mais le

représentant doit informer ce dernier de leur prise, sauf cas d’urgence. Les heures de délégation ne peuvent être

utilisées que pour des activités directement liées au mandat, à l’exclusion de toute tâche relevant du contrat de

travail.
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Modalités pratiques

Le cumul des heures de délégation et des heures de travail normales n’est pas autorisé : les heures de délégation ne

constituent pas du temps de travail supplémentaire et ne peuvent être ajoutées aux heures contractuelles pour

générer des heures supplémentaires.

Lorsque le représentant du personnel utilise des heures de délégation pendant son horaire de travail, il est dispensé

de ses tâches professionnelles sans perte de rémunération. Si les nécessités du mandat imposent l’utilisation des

heures de délégation en dehors de l’horaire normal (par exemple, en cas de travail posté ou de réunion en dehors

des heures habituelles), ces heures sont assimilées à du temps de travail effectif et rémunérées comme tel, sans être

déduites du crédit d’heures mensuel, sous réserve de justification.

L’employeur peut demander la justification du recours à des heures de délégation en dehors de l’horaire habituel,

mais ne peut pas s’opposer à leur utilisation, sauf en cas d’abus manifeste.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de tenir un registre précis des heures de délégation utilisées, mentionnant la date, la durée et la

nature des activités exercées. L’employeur peut demander un relevé mensuel, mais ne peut pas imposer de

modalités de prise qui porteraient atteinte à l’exercice du mandat.

En cas de contestation sur l’utilisation ou la rémunération des heures de délégation, la charge de la preuve incombe

à l’employeur. Il est conseillé d’établir des procédures internes claires pour la déclaration et la validation des heures

de délégation, afin de prévenir tout litige.

Le respect de l’égalité de traitement entre représentants du personnel et autres salariés doit être garanti,

conformément aux principes généraux du Code du travail.

Cadre juridique

Articles L.415-11 à L.415-13 du Code du travail luxembourgeois : détermination du crédit d’heures,

modalités d’utilisation, protection du mandat.

Article L.415-10 : assimilation des heures de délégation à du temps de travail effectif.

Article L.415-14 : sanctions en cas d’entrave à l’exercice du mandat.

Articles L.241-1 et suivants : égalité de traitement et non-discrimination.

Jurisprudence nationale : assimilation des heures de délégation à du temps de travail effectif, interdiction de

les considérer comme des heures supplémentaires.
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L’employeur ne peut pas exiger que les heures de délégation soient récupérées ni imposer leur prise en dehors de l’horaire normal,

sauf accord exprès du représentant du personnel. Toute restriction injustifiée constitue une entrave au mandat et expose l’employeur

à des sanctions prévues par le Code du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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